
Notre centre de services scolaire a adopté récemment des nouvelles directives quant aux publications photos et vidéos
d’élèves. Ce nouveau cadre fait suite à la diffusion d’un guide provenant de la Fédération des centres de services scolaires du
Québec et s’appliquera dans son ensemble en 2026-2027. 

Lors de l’inscription 2026-2027 sur Mozaïk, les parents pourront consentir, pour l’année scolaire en cours, à la diffusion
d’images de leurs enfants pour la photo de groupe de classe annuelle, à l’intérieur de la classe, puis sur le Facebook et le
site Web de l’école seulement. 

Un consentement supplémentaire à la pièce sera demandé pour des publications à vocation pédagogique provenant du
centre de services scolaire, des médias ou de tout autre partenaire externe, sinon des images de dos ou floues seront
utilisées. 

Les photos et vidéos des élèves diffusées sur le Web et sur les réseaux sociaux seront détruites l’année qui suit, à moins
d’une entente spécifique pour un projet particulier. 

Seules des publications à caractère pédagogique valorisant l’école, les réussites des jeunes et alimentant le sentiment
d’appartenance des élèves seront diffusées. 
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